
101LeB.O.
N°5 
12 AVRIL 
2007

PROGRAMMES DE L’ÉCOLE PRIMAIRE 
CYCLE DES APPROFONDISSEMENTS

CYCLE 3
HORS-SÉRIE

ÉDUCATION MUSICALE

OBJECTIFS 
Les objectifs énoncés pour le cycle 2 sont applicables en très grande
partie au cycle 3. Les spécificités du cycle des approfondissements
portent sur l’enrichissement du travail d’interprétation, sur la
maîtrise de polyphonies simples ou plus exigeantes en fonction des
acquis des enfants et des compétences de l’enseignant, sur l’exploi-
tation des répertoires vocaux et d’écoute dans leur valeur de réfé-
rences culturelles.
Le travail d’interprétation s’appuie sur le repérage et la comparai-
son de motifs, de formes musicales, de genres et styles contrastés. Il
est articulé à l’écoute de pièces vocales ou instrumentales que les
élèves s’entraînent à reconnaître, à caractériser et à situer dans leurs
époques ou civilisations respectives.
Ces activités croisées permettent l’expression des goûts personnels
de l’élève tout en maintenant actives sa curiosité et ses premières
capacités de jugement esthétique.
Les projets mis en œuvre avec le concours éventuel de profession-
nels de la musique se concluent le plus souvent par une présentation
à un public. Ils tirent profit des acquis techniques et culturels, contri-
buant à étendre les capacités d’invention de l’élève.
Celui-ci garde témoignage de toutes ses pratiques actives, gratifiantes
et rigoureuses, cumulées sur trois années, dans une anthologie
musicale personnelle, écrite ou sonore, outil concret et vivant de
prise de conscience du parcours effectué au travers des musiques
écoutées et produites.

PROGRAMME 

1 - Voix et chant

1.1 Culture vocale 
La culture vocale se développe toujours et encore par la pratique
régulière de jeux vocaux, l’apprentissage de chants diversifiés, en
canon et à deux voix, en petits groupes ou en formation chorale.
Cette culture vocale doit contribuer comme au cycle 2 à la maîtrise
de la respiration, à la recherche des différents tons qu’impliquent la
diction et la lecture à voix haute de poèmes et d’œuvres littéraires.

1.2 Répertoire 
Le répertoire s’élargit pour offrir des exemples facilitant les
comparaisons entre genres, styles nouveaux, époques et cultures plus
éloignées. Il intègre des chants à plusieurs voix en langue étrangère ou
régionale, comme quelques productions inventées ou composées
spécifiquement pour les enfants par des auteurs contemporains.
Inscrite dans le projet de chaque école, la chorale répond aux indi-
cations générales déjà énoncées pour le cycle 2.

2 - Écoute

2.1 Culture de l’oreille 
L’écoute est à ce niveau encore un temps indispensable de la
démarche qui fait se succéder écoute, production, nouvelle écoute,
invention. Elle se développe et devient plus analytique et plus opé-
ratoire. L’élève devient capable de distinguer, comme de mémoriser,
l’organisation des éléments dans leur ordre mais aussi dans leur
superposition. Il prend conscience des différents plans sonores. Il
s’implique avec plus d’autonomie dans une danse en fonction de la
structure et du caractère expressif de la musique. Le recours au
codage et à la partition devient un guide utile. L’accroissement du
lexique spécifique pour nommer et caractériser les sons comme les
divers aspects d’une musique devient indispensable. D’une façon
générale, le langage va permettre maintenant à l’élève de justifier
ses choix, ses goûts, de les faire partager, d’inscrire ainsi des
références dans sa mémoire à long terme.
2.2 Répertoire 
Très ouvert, le répertoire n’exclut ni la création contemporaine ni
les répertoires populaires du patrimoine. Le contact avec la musique
vivante est essentiel et doit être recherché aussi souvent que possible.
Dans tous les cas, les critères de choix prennent en compte l’intérêt
artistique, la richesse en éléments contrastés clairement perceptibles,
la durée des extraits, leur nouveauté par rapport au vécu des enfants,
la possibilité qu’ils offrent de nouer des liens avec le répertoire chanté.
La sélection publiée en document d’application concrétise quelques
choix pertinents possibles.
On n’hésitera pas à illustrer cette diversité de styles situés dans une
époque en recourant notamment aux œuvres les plus connues de la
musique classique, en liaison avec le programme d’histoire. Elles

Connaissances, capacités et attitudes travaillées et attendues en fin de cycle 3 
Le texte en caractère droit indique des connaissances ou des capacités retenues pour le palier 2 du Socle commun de connaissances 
et de compétences: elles constituent le cœur du programme. 

Le texte en italique indique des connaissances ou des capacités dont la maîtrise n’est pas retenue pour ce palier : elles constituent toutefois
des objectifs du programme pour tous les élèves, et le plus souvent préparent le palier suivant du socle (ici, la fin du collège). 

CONNAISSANCES 
Avoir compris et retenu :
- les points communs et les différences entre les pratiques de la classe et les démarches des artistes ; repérer ce qui les distingue 
et ce qui les rapproche ;
- avoir de premiers repères historiques : identifier et nommer quelques références (œuvres, personnalités, événements...) à partir 
des œuvres de la liste nationale ; pouvoir les caractériser simplement et les situer historiquement.

CAPACITÉS 
Être capable de : 
- lire et utiliser différents langages ; utiliser le dessin dans ses différentes fonctions en se servant de diverses techniques ; 
- réaliser une production en deux ou trois dimensions, individuelle ou collective, menée à partir de consignes précises ; 
- choisir, manipuler et combiner des matériaux, des supports, des outils ; 
- témoigner d’une expérience, décrire une image, s’exprimer sur une œuvre ; 
- identifier différents types d’images en expliquant les critères d’identification sur lesquels on s’appuie ;
- réinvestir dans d’autres disciplines les apports des arts visuels. 

ATTITUDES 
Les arts visuels contribuent à l’acquisition d’une culture humaniste en développant au cours du cycle 2 le sens de l’observation 
et la curiosité. Par la fréquentation des musées, l’élève découvre des productions artistiques du patrimoine européen.
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seront utilisées à titre d’exemples, nullement normatifs ou exhaustifs.
Le but demeure d’aider à dépasser l’opposition trop fréquente entre
univers musicaux familiers, médiatisés, et musiques plus éloignées
et savantes : à cet effet, l’audition réitérée d’œuvres moins familières
est nécessaire.

3 - Pratiques instrumentales 

Les pratiques instrumentales demeurent encore reliées, notamment
pour les recherches et inventions, à un projet plus large, souvent
projet d’accompagnement de chansons. Les compétences acquises
au cycle 2 permettent d’envisager des accompagnements rythmi-
ques plus complexes, voire des jeux rythmiques sur plusieurs
instruments différents. Ceux-ci peuvent parfois être fabriqués en lien
avec l’initiation technologique. La pratique systématique d’un
instrument mélodique, parce qu’elle nécessite des compétences
techniques spécifiques, ne relève pas de l’école élémentaire. Toute-

fois, des élèves qui suivent un enseignement spécialisé peuvent
opportunément faire bénéficier un projet de leurs compétences.

4 - Réalisation de projets musicaux 

Les projets musicaux sont indispensables comme lieux de réinves-
tissement synthétique des acquis du chant, de l’écoute, des activités
corporelles ou d’accompagnement instrumental. Ils sollicitent chez
l’élève comme chez l’enseignant un travail de recherche et d’inven-
tion, dans le respect des contraintes nécessaires à l’aboutissement du
projet. Ils permettent à l’enfant de vivre pleinement les exigences de
l’interprétation et d’approcher les démarches du musicien, compo-
siteur ou interprète. Leurs formes peuvent être extrêmement variées
sans toujours exiger des délais de mise en œuvre trop importants. Le
recours à des compétences spécialisées extérieures, et surtout à des
musiciens interprètes ou créateurs, prend, dans ce cadre, sa véritable
pertinence.

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

OBJECTIFS 
L’enseignement de l’éducation physique et sportive vise, au cycle 3 : 
- le développement des capacités et des ressources nécessaires aux
conduites motrices ; 
- l’accès au patrimoine culturel que représentent les diverses activités
physiques, sportives et artistiques, pratiques sociales de référence ; 
- l’acquisition des compétences et connaissances utiles pour mieux
connaître son corps, le respecter et le garder en forme.
En ce sens, elle apporte une contribution originale à la transformation
de soi et au développement de la personne telle qu’elle s’exprimedans
les activités liées au corps.
Depuis la petite enfance, et plus particulièrement par l’éducation phy-
sique et sportive, l’élève construit son répertoire moteur, constitué
d’actions motrices fondamentales : locomotions (ou déplacements),
équilibres (attitudes stabilisées), manipulations, projections et
réceptions d’objets. Ces actions, à la base de tous les gestes, se re-
trouvent dans toutes les activités physiques, sportives et artistiques,
sous des formes et des sens différents. Il s’agira dans ce cycle de les
enrichir, les diversifier, les perfectionner, les combiner, les enchaîner.

Bien évidemment, ces actions, simples ou complexes, ne sont pas
construites pour elles-mêmes, mais au travers de la pratique des
activités physiques, sportives et artistiques qui leur donnent tout leur
sens : par exemple, sauter le plus haut ou le plus loin possible (acti-
vités athlétiques) n’a pas le même sens que sauter pour réaliser une
figure ou retomber sur ses pieds (activités gymniques).
L’éducation physique et sportive, par les situations riches en sensa-
tions et émotions qu’elle fait vivre, est un support privilégié pour
parler de sa pratique (nommer, exprimer, communiquer...) sans trop
empiéter sur le temps de l’activité physique, et pour lire et écrire en
classe des textes divers (fiches, récits, documents...).
De façon plus spécifique, elle participe à l’éducation à la santé et à la
sécurité. Tout en répondant au “besoin de bouger” et au “plaisir
d’agir”, elle donne aux élèves le sens de l’effort et de la persévérance.
Elle est également l’occasion d’acquérir des notions et de construire
des compétences utiles dans la vie de tous les jours.
L’éducation physique et sportive contribue à la formation du
citoyen, en éduquant à la responsabilité et à l’autonomie. Elle offre
la possibilité de jouer en appliquant une règle, de mieux comprendre
celle-ci, de la faire vivre, et d’accéder ainsi aux valeurs sociales et
morales.

Capacités et attitudes travaillées et attendues en fin de cycle 3 
Le texte en caractère droit indique des connaissances ou des capacités retenues pour le palier 2 du Socle commun de connaissances 
et de compétences: elles constituent le cœur du programme.

Le texte en italique indique des connaissances ou des capacités dont la maîtrise n’est pas retenue pour ce palier : elles constituent toutefois
des objectifs du programme pour tous les élèves, et le plus souvent préparent le palier suivant du socle (ici, la fin du collège). 

CAPACITÉS 
Être capable de : 
- interpréter de mémoire plus de dix chansons parmi celles qui ont été apprises ;
- contrôler volontairement sa voix et son attitude corporelle pour chanter ;
- tenir sa voix et sa place en formation chorale, notamment dans une polyphonie ; assumer son rôle dans un travail d’accompagnement ;
- soutenir une écoute prolongée, utiliser des consignes d’écoute ;
- repérer des éléments musicaux caractéristiques, les désigner et caractériser leur organisation (succession, simultanéité, ruptures...) 
en faisant appel à un lexique approprié ;
- situer dans le temps : reconnaître une œuvre du répertoire travaillé, la situer dans son contexte de création, porter à son égard 
un jugement esthétique ; illustrer la diversité des styles en recourant notamment aux œuvres les plus connues de la musique classique, 
en liaison avec le programme d’histoire ;
- réemployer des savoir-faire au profit d’une production musicale ou chorégraphique inventée, personnelle ou collective ;
- témoigner de son aisance à évoluer dans une danse collective et dans des dispositifs scéniques divers ;
- exprimer son appréciation pour qualifier une réalisation dansée, chantée ou jouée, à la fois comme acteur et comme spectateur. 

ATTITUDES 
L’éducation musicale contribue à l’acquisition d’une culture humaniste en développant au cours du cycle 2 le sens de l’observation 
et la curiosité. Par la fréquentation des œuvres et l’écoute, l’élève découvre des productions artistiques du patrimoine. 




